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2. Citoyennete: Gtoyennete sans discrimination, sur un 
pied d'egalite avec les autres habitants. 

3. Fonctionnaires du gouvernement: Nomination ou election 
des fonctionnaires originaires du territoire dans les memes 
condi,tions que ceux qui sont originaires des autres parties 
du pays. 

C. - CONDITIONS INTERNES D
1
ORDRE CONSTITUTIONNEL 

1. Droit de vote: Suffrage universe! egal pour tous, elec
tions periodiques libres, au scrutin secret; liberte dans le choix 
des candidats aux elections. 

2. Droits et statut des habitants: Droits et statut egaux 
pour les habitants et organes locaux du territoire a ceux qui 
sont reconnus aux habitants et aux organes locaux d'au,tres 
parties du pays. 

3. Fonctionnaires locaux: Nomination ou election des fonc
tionnaires dans le territoire dans les memes conditions que 
ceux qui sont nommes ou elus dans les autres parties du pays. 

4. Legislation interne: Autonomie legislative complete du 
territoire, au moyen de systemes d'elections et de represen
tation, dans tous les domaines qui, selon les regles habituelles 
de !'association ne sont pas, clans le cas d'un systeme non 
unitaire, reserves au gouvernement central. 

568 (VI). Cessation de la transmission, en vertu 
de l' Article 73, e, de la Charte, de renseigne• 
ments concernant les Antilles neerlandaises 
et Surinam 

L' Assemblee generale, 

Tenant compte de sa resolution 222 (III), du 3 
novembre 1948, qui invite les Etats Membres interesses 
a communiquer des renseignements concernant toute 
modification intervenue dans le regime constitutionnel 
et le statut d'un territoire non autonome, en conse
quence de laquelle le gouvernement responsable estime 
inutile la communication de renseignements relatifs a 
ce Territoire aux termes de l'Article 73, e, de la Charte, 

Considerant qu'elle a re<;u du Secretaire general28 

copie de la communication du Gouvernement neerlan
dais en date du 31 aout 1951, qui fait connaitre que, de 
l'avis de ce gouvernement, les Antilles neerlandaises et 
Surinam ont maintenant cesse d'etre des territoires non 
autonomes au sens de 1' Article 73, e, de la Charte des 
Nations Unies, et qu'en consequence, le Gouvernement 
neerlandais a decide de mettre fin a la transmission au 
Secretaire general, en vertu de I' Article 73, e, de ren
seignements concernant les territoires susmentionnes, 

Tenant compte de la resolution 448 (V), du 12 
decembre 1950, par laquelle elle a prie le Comite special 
pour l'examen des renseignements transmis en vertu 
de I' Article 73, e, de la Charte d'etudier les renseigne
ments qui pourraient etre communiques et de faire 
rapport a leur sujet a l'Assemblee generale, 

Tenant compte des renseignements communiques par 
le Gouvernement neerlandais concernant les Antilles 
neerlandaises et Surinam, ainsi que du rapport du 
Comite special, 

Ayant decide29 de designer un Comite ad hoe charge 
de poursuivre l'etude des facteurs dont ii convient de 
tenir compte pour decider si un territoire est, ou n'est 
pas, un territoire dont les populations ne s'administrent 
pas encore completement elles-memes, 

•voir le document A/C.4/200. 
• Resolution 567 (VI), p. 64. 

Ayant ete informee qu'une conference reunissant sur 
un pied d'egalite des representants des Pays-Bas, des 
Antilles neerlandaises et de Surinam se tiendra en mars 
1952 pour decider d'un systeme de cooperation clans le 
domaine des affaires communes aux trois pays et de 
l'etablissement d'un nouvel ordre constitutionnel des
tine a remplacer le regime provisoire actuel3°, 

1. Rcafjirme la declaration contenue au paragraphe 
1 de sa resolution 222 (III), par laquelle elle accueille 
avec satisfaction tout progres realise, clans le sens de 
l'autonomie, clans les territoires precedemment classes 
comme non autonomes; 

2. Remercie le Gouvernement neerlandais d'avoir 
communique tous les renseignements demandes au 
paragraphe 3 de sa resolution 222 (III) et decide de 
transmettre ces renseignements au Comite ad hoe ins
titue par la resolution 567 (VI) de l'Assemblee gene
rale; 

3. Estime que l' Assemblee generale devrait, en 
1952, examiner la communication du Gouvernement 
neerlandais a la lumiere de tout rapport qu'aura pu 
preparer le Comite ad hoe, et en tenant compte de tous 
nouveaux arrangements que la Conference des repre
sentants des Pays-Bas, des Antilles neerlandaises et 
de Surinam devant se tenir en 1952 aura pu conclure 
au sujet des affaires communes; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de la pro
chaine session ordinaire de l'Assemblee generate la 
question de la cessation de la communication, en vertu 
de I' Article 73, e, de la Charte, de renseignements con
cernant les Antilles neerlandaises et Surinam. 

361 eme seance pleniere, 
le 18 jam.tier 1952. 

569 (VI). Nouveau nom du Comite special pour 
l'examen des renseignements transmis en 
vertu de !'Article 73, e, de la Charte 

L' Assemblee generale, 

Considerant que le nom actuel du "Comite special 
pour l'examen des renseignements transmis en vertu de 
!'Article 73, e, de la Charte" est trop long et se prete 
mal a une large diffusion des travaux importants 
qu'effectue ce Comite, 

C onsiderant que la connaissance de ces travaux ne 
doit en aucune fa<;on etre reservee aux specialistes et 
aux experts, mais doit au contraire etre largement 
repandue par le Departement de !'information du 
Secretariat des Nations U nies, 

Decide de remplacer le nom actuel du Comite par 
le nom suivant: "Comite des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes". 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

.. Documents officiels de l"A.ssemblee ge11erale, sixicme ses
sion, Supplement n• 14, p. 7. 




